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N° 35 du 27 avril 2020 

Décision NAq n° 2020-14 DS Agences du 23 avril 2020 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle Aquitaine au sein des agences 

Le directeur régional de Pôle emploi Nouvelle Aquitaine, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.1233-66, L.5132-3, L.5312-1, L.5312-9, L.5312-10, 
L.5411-1, L.5411-2, L.5411-4, L.5411-6 et L.5411-6-1, L.5412-1 et L.5412-2, L.5422-4, L.5422-20, L. 
5423-7, L.5424-26, L.5426-1-1, L.5426-1-2 et L.5426-2, L.5426-5 à L.5426-8, L.5426-8-1 à L.5426-8-
3, L.5427-1, R.5312-4, R. 5312-19, R.5312-25 et R.5312-26, R.5411-1, R.5411-17 et R.5411-18, 
R.5412-1, R.5412-4, R.5412-7 à R.5412-8, R.5426-3, R.5426-8, R.5426-10, R.5426-11, R.5426-15, 
R.5426-17 à R.5426-20, 

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment les 
articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel, 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal de la recherche 
d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de 
l’annexe A,   

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité et la délibération n°2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil 
d’administration de Pôle emploi portant création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Décide : 
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Article 1 – Placement et gestion des droits  

§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 5 à l’effet de 
signer l’ensemble des décisions et actes en matière de gestion de la liste des demandeurs d’emploi, y 
compris l’inscription sur la liste et les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés 
contre les décisions de cessation d’inscription, de changement de catégorie ou appliquant la pénalité 
administrative, ainsi que les décisions de sanction à l’encontre des demandeurs d’emploi.  

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 5 à l’effet de 
signer :  

 1) les décisions relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 
versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, 
des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance 
chômage ou de tout autre tiers, y compris leur remboursement lorsqu’elles ont été en trop 
versées, à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle emploi services,  

 2) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement, 
notamment le contrat de sécurisation professionnelle (CSP) ou le parcours 
d’accompagnement personnalisé (PAP) proposé aux collaborateurs parlementaires, y compris 
le remboursement des allocations lorsqu’elles ont été en trop versées, 

 3) les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par l’activité 
économique (IAE),  

 4) les bons SNCF,  

 5) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

§ 3 – Délégation permanente de signature est également donnée à l’ensemble des conseillers au sein 
des agences à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi, signer les bons SNCF non dérogatoires au bénéfice des 
demandeurs d’emploi. 

Article 2 – Conventions de partenariat et marchés de prestations spécifiques 
aux demandeurs d’emploi 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 5 à l’effet de signer : 

 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords cadres nationaux de partenariat, à 
l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en matière de ressources 
humaines pour Pôle emploi, 

 2) les autres conventions d’initiative locale, à l’exception de celles ayant un impact politique, 
financier, sur le système d’information ou en matière de ressources humaines pour Pôle 
emploi,  

 3) les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant inférieur à 
25 000 euros HT. 

Article 3 – Prestations en trop versées 

§ 1 – Délégation est donnée pour accorder des délais de remboursement de prestations en trop 
versées :  

 dans la limite de 24 mois aux personnes désignées aux § 1, § 2,§ 3 et § 4 de l’article 5.  

 dans la limite de 12 mois à l’ensemble des agents exerçant en agences  

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2,§ 3 et § 4 de l’article 5 pour 
accorder une remise de prestations en trop versées lorsque leur montant (ou le solde restant dû) est 
inférieur ou égal à 650 euros. 

§ 3 – Les prestations visées au présent article sont les allocations, primes, aides, mesures et autres 
prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs ayant 
conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, ainsi que celles versées pour le compte de 
l’assurance chômage.  
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Article 4 – Fonctionnement général  

§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 5 à l’effet de :  

 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de l’agence ou à 
l’animation du service public local de l’emploi,  

 2) signer les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération, ainsi que,  
les ordres de mission, états de frais et autorisations d’utiliser un véhicule,  

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 5 à l’effet de :  

 porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour tout fait ou acte 
intéressant l’agence. 

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées par le § 2 de ce présent article,  
délégation temporaire est donnée aux personnes désignées aux § 2 de l’article 5.  

Article 5 – Délégataires  

§ 1 – directeurs d’agence 

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge :  

 monsieur André Ahouanto, directeur de l’agence pôle emploi d’Angoulême La Couronne 

 madame Jannick Le Roy, directrice de l’agence pôle emploi d’Angoulême Saint-Martial et 
pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Charente 

 monsieur Bruno Prieur, directeur de l’agence pôle emploi de Cognac (et du point relais de 
Barbezieux) 

 madame Sophie Marce, directrice de l’agence pôle emploi de Confolens (et du point relais de 
Barbezieux) 

 madame Agnès Sivadier, directrice de l’agence pôle emploi de Jonzac 

 monsieur Sébastien Garandeau, directeur de l’agence pôle emploi de Saint Jean d’Angély  

 madame Cynthia Néret, directrice de l’agence pôle emploi de Saintes  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan :  

 madame Laetitia Boyer, directrice de l’agence pôle emploi de La Rochelle Bel Air  

 madame Véronique Letournel, directrice de l’agence pôle emploi de La Rochelle Lagord et 
pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Charente Maritime  

 monsieur Sébastien Rafaneau, directeur de l’agence pôle emploi de La Rochelle Villeneuve  

 madame Valérie Illy, directrice de l’agence pôle emploi de Rochefort  

 monsieur El Hadi Hariche, directeur de l’agence pôle emploi de Royan 

 monsieur Smaïl Boufroukh, directeur de l’agence pôle emploi de Saint Pierre d’Oléron 

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze :  

 madame Geneviève Murat, directrice de l’agence pôle emploi de Brive (jusqu’au 30.04.2020) 
et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Corrèze  

 madame Karine Lacresse, directrice de l’agence pôle emploi de Tulle (et du point relais 
d’Ussel)  

 madame Sandrine Martin, directrice ad intérim de l’agence pôle emploi de Sarlat 

 madame Claudine Akogbekan, directrice de l’agence pôle emploi de Terrasson   

Au sein de la direction territoriale déléguée d’ Isle et Dordogne : 
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 monsieur Rodolphe Rousseau, directeur de l’agence pôle emploi de Bergerac  

 monsieur Stéphane Nade, directeur de l’agence pôle emploi de Nontron (et du point relais de 
Thiviers) 

 monsieur Vincent Desmartin, directeur de l’agence pôle emploi de Périgueux Change et pour 
les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Dordogne  

 madame Fabienne Lenzer, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 

 monsieur Frédéric Sedan, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Astier (et du point relais 
de Montpon) 

Au sein de la direction territoriale de la Gironde 

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire :  

 monsieur Christophe Paulin, directeur de l’agence pôle emploi de Blaye 

 monsieur Thierry Dias, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Bastide 

 madame Sandrine Leclercq-Richard, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Mériadeck 

 monsieur Roland Grillères, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 

 madame Claire Soulie, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint-Jean et pour les 
délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Gironde 

 madame Sylvie Berthelemy, directrice de l’agence pôle emploi de Lesparre 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 

 madame Maria Bohu, directrice de l’agence pôle emploi d’Andernos 

 monsieur Laurent Antonini, directeur de l’agence pôle emploi d’Eysines 

 madame Géraldine Dupin, directrice de l’agence pôle emploi de La Teste 

 monsieur Christian Ballu, directeur de l’agence pôle emploi de Mérignac 

 monsieur Christian Thomas, directeur de l’agence pôle emploi de Pessac  

 monsieur René Carbonel, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en Jalles 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est :  

 madame Corinne Castaing, directrice de l’agence pôle emploi de Bègles  

 madame Marie Ange Descombes, directrice de l’agence pôle emploi de Cenon  

 madame Frédérique Hallier, directrice de l’agence pôle emploi de Langon 

 monsieur Jérôme Olivier, directeur de l’agence pôle emploi de Libourne (et du point relais de 
Saint Magné Castillon) 

 madame Audrey Dutertre, directrice de l’agence pôle emploi de Lormont 

 madame Stéphanie Aureillan, directrice de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes :  

 madame Nathalie Prades, directrice de l’agence pôle emploi de Dax 

 monsieur Nicolas Larrieu, directeur de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan  

 madame Marina Gérard, directrice de l’agence pôle emploi de Parentis  

 monsieur Arnaud Bouveret, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-Dax 

 madame Laurence Bachacou, directrice de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent de Tyrosse 
et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour les Landes 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne :  

 madame Valérie Viel, directrice de l’agence pôle emploi d’Agen (et du point relais de 
l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées :  
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o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour le Lot et Garonne 

 madame Valérie Lagarde, directrice de l’agence pôle emploi de Marmande  

 monsieur Benoît Sfiligoi, directeur de l’agence pôle emploi de Villeneuve sur Lot  

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn :  

 madame Lydia Alvarez-Rouillon, directrice de l’agence pôle emploi de Lons 

 madame Hélène Poliart, directrice de l’agence pôle emploi de Mourenx 

 monsieur Jean-Michel Cachez, directeur de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-Marie  

 madame Martine Dourrom-Lacrouts, directrice de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay et 
pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques 

 monsieur Jérôme Labat, directeur de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque :  

 madame Martine Vedrenne, directrice de l’agence pôle emploi de Bayonne 

 monsieur Christophe Martin, directeur de l’agence pôle emploi de Biarritz 

 monsieur Kader Adda, directeur de l’agence pôle emploi de Boucau 

 monsieur José Manuel Basilio, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-Luz 

Au sein de la direction territoriale du Poitou  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux Sèvres :  

 madame Stéphanie Charrier, directrice de l’agence pôle emploi de Bressuire 

 madame Florence Veillet, directrice de l’agence pôle emploi de Melle 

 monsieur Fabrice Dufresne, directeur de l’agence pôle emploi de Niort Garenne 

 madame Francine Roux, directrice de l’agence pôle emploi de Niort Trévins et pour les 
délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour les Deux Sèvres 

 monsieur Loïc Pageot, directeur de l’agence pôle emploi de Parthenay 

 monsieur Matthieu Fichet, directeur de l’agence pôle emploi de Thouars 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne :  

 madame Cathy Loussot, directrice de l’agence pôle emploi de Châtellerault 

 madame Aline Bouster, directrice de l’agence pôle emploi de Loudun 

 monsieur Loïc Osmont, directeur de l’agence pôle emploi de Montmorillon (et du point relais 
de Civray) 

 monsieur Romuald Berthelot, directeur de l’agence pôle emploi de Poitiers Futuroscope 

 madame Myriam Ribo, directrice de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare  et pour les 
délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Vienne 

 monsieur Frédéric Tourneur, directeur de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand Large 

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne :  

 madame Anne Marie Lalande, directrice de l’agence pôle emploi d’Aubusson 

 monsieur Philippe Boudeau, directeur de l’agence Pôle Emploi de Guéret (et du point relais de 
La Souterraine) 

 madame Myriam Lefevre, directrice de l’agence pôle emploi de Bellac 

 monsieur Pierre Guillet, directeur de l’agence pôle emploi de Limoges Jourdan et pour les 
délégations mentionnées :  
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o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

 madame Denise Massaloux, directrice de l’agence de pôle emploi de Limoges Leclerc et pour 
les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5 ,concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

 madame Valérie Frémaux, directrice de l’agence pôle emploi de Limoges Ventadour et pour 
les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

 madame Christine Blondel, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Junien 

 monsieur Sylvain Cluzeau, directeur de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la Perche  

§ 2 – directeurs adjoints 

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime :  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge :  

 madame Patricia Marquais, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Angoulême La 
Couronne 

 madame Marie-Line Moreau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’ Angoulême Saint- 
Martial et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Charente 

 madame Françoise Estève, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Saintes 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan :  

 monsieur Franck Kalfon, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de La Rochelle Lagord et 
pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Charente Maritime  

 madame Pascale Gagnere, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Villeneuve 

 monsieur Jean-Claude Kostronis, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Royan 

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze :  

 monsieur Sylvain Dupuy, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Brive et pour les 
délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Corrèze  

Au sein de la direction territoriale déléguée d’Isle et Dordogne :  

 monsieur Brieg Denoual, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Bergerac 

Au sein de la direction territoriale de la Gironde :  

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire :  

 madame Karine Guignon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 

 madame Claire Hulot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 

 madame Hélène Blériot, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint Jean et 
pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Gironde 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 
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 madame Françoise Lamote, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Teste  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est :  

 madame Sylvie Duleau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Cenon 

 monsieur Pierre Payzan, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Libourne (et du point 
relais de Saint Magné Castillon) 

 madame Véronique Delrieu, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lormont 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes :  

 madame Isabelle Muinos, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne :  

 madame Nadine Laporte-Fray, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Agen (et du point 
relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour le Lot et Garonne  

 madame Mireille Rey, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Agen (et du point relais de 
l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour le Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn :  

 madame Karine Pierre, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay et pour 
les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque :  

 madame Christine Cibe, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bayonne 

 madame Christine Fréchou, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Biarritz 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux Sèvres :  

 monsieur François Vo Phuoc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Niort Garenne 

 madame Christelle Léonard, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Niort Trévins et 
pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour les Deux Sèvres 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne :  

 madame Pascale Male, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Poitiers Futuroscope 

 madame Aurélie Hebras, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand Large 

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne :  

 madame Emmanuelle Vachon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Limoges Leclerc  
et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

§ 3 – responsables d’équipe 

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime 
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Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge :  

 madame Amélie Bureau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne 

 madame Nadège Fuseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne 

 monsieur Laurent Magre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne 

 monsieur Eric Rouzaut, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne 

 madame Delphine Chapelas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Angoulême Saint-Martial (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 
4 et 5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

 madame Marielle Gagey, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
Saint-Martial (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente)  

 madame Sonia Gitto, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
Saint- Martial (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5,  
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

 monsieur Guillaume Nogaro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Angoulême Saint-Martial (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 
4 et 5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

 madame Séverine Rolland, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle 
emploid’Angoulême Saint- Martial (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- 
alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

 madame Muriel Chan San, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cognac 
(et du point relais de Barbezieux) 

 madame Sylvie Raybois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cognac (et 
du point relais de Barbezieux) 

 madame Laurence Trouvé-Langlais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Cognac (et du point relais de Barbezieux) 

 madame Caroline Dauzon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Confolens (et du point relais de Ruffec) 

 monsieur Yves Raynaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Confolens 
(et du point relais de Ruffec)  

 madame Valérie Chaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac  

 madame Séverine Gallot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac 

 madame Martine Bouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 
d’Angély 

 madame Isabelle Branger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 
Jean d’Angély 

 monsieur Alain Dattiches, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes  

 madame Vanessa Menier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 

 madame Barbara Pigier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan :  

 madame Anne Sophie Debauve, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Bel Air 

 monsieur Ludovic Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Bel Air 

 madame Fanny Thomas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Bel Air 

 madame Sophie Bertaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime) 
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 monsieur Benoît Frommentoux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime) 

 madame Loïs Metin-Denis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime) 

 madame Graziella Verger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime)  

 monsieur Nicolas Bertrand, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Villeneuve 

 madame Dominique Chevailler, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Villeneuve 

 madame Lydie Loucougaray, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Villeneuve 

 monsieur Franck Marchal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Rochefort  

 madame Pascale Sarrabayrouse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Rochefort  

 monsieur Frédéric Valoteau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Rochefort 

 monsieur Philippe Chouaneau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Royan  

 madame Véronique Cuny, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Royan 

 madame Patricia Vélina, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Royan  

 monsieur Stéphane Morissonneau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint Pierre d’Oléron  

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze :  

 madame Emilie Faucher, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive (et 
pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Corrèze)  

 madame Christine Leguerrier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive 
(et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Corrèze)  

 madame Martine Rolland, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive (et 
pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Corrèze)  

 madame Céline Soulier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive (et 
pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Corrèze)  

 monsieur Marc Beillot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 
point relais d’Ussel)  

 madame Marylise Lebellegard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle 
(et du point relais d’Ussel)  

 madame Claire Noblecourt, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et 
du point relais d’Ussel)  

 monsieur Philippe Parfut, , responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et 
du point relais d’Ussel) 

 monsieur Grégory Marlière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 

 madame Christine Coly Labrousse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Sarlat  

 madame Anne Brun, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 

Au sein de la direction territoriale déléguée d’Isle et Dordogne : 

 madame Danièle Cheviet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
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 madame Lucile Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac  

 monsieur Pascal Morele, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 

 madame Sabrina Boeykens, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Nontron (et du point relais de Thiviers)  

 madame Céline Guillon-Cottard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Périgueux Change (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Dordogne)  

 madame Corinne Thierry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 
Change (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant 
le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Dordogne) 

 monsieur Arnaud Varechon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Périgueux Change (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Dordogne)  

 madame Marie-Jocelyne Senemaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
de Périgueux Littré  

 madame Josiane Rouix , responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 
Littré 

 madame Maryse Besse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
(et du point relais de Montpon) 

 madame Fatima Saadi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Astier 
(et du point relais de Montpon)  

 madame Fabienne Valéry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Astier (et du point relais de Montpon)  

Au sein de la direction territoriale de la Gironde 

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire :  

 madame Myriam Arslanian, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye  

 monsieur Eric Letellier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 

 madame Martine Mallet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye  

 madame Caroline Lajus de Chauton, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Bastide 

 madame Prudence Mbumu Wa Mbumu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle 
emploi de Bordeaux Bastide 

 madame Aurélie Salgado, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Bastide 

 madame Ariane Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de  
Bordeaux Mériadeck 

 monsieur Frédéric Dajean, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Mériadeck 

 madame Soisik Le Lan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Mériadeck 

 monsieur Pascal Rkalovic, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Mériadeck 

 madame Séveryne Muller, responsable d’équipe (mobilité internationale) au sein de l’agence 
pôle emploi de Bordeaux Mériadeck, 

 madame Sanha Azzoune, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Nord  

 madame Laurence Baudry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Nord 

 madame Laurence De Tchaguine,responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Nord 

 monsieur Patrick Landreau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Nord 

 monsieur Jacques Béziat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Saint-Jean (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5,  
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde) 
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 madame Patricia Eymery, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Saint-Jean (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde )  

 monsieur Jean Kruger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Saint-Jean (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde)    

 madame Marie-Suzanne Marquet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Saint-Jean (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 
5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde)  

 madame Caroline Rochaix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Saint Jean (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde) 

 monsieur Patrick Chapon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre  

 madame Thérèse Ghariani, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Lesparre 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 

 madame Leila Dumas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 

 madame Estelle Massip, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 

 madame Nathalie Floriani, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Eysines 

 madame Laetitia Lafitte, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Eysines  

 madame Eva Mandegou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Eysines 

 monsieur Nicolas Chenu, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de  La 
Teste 

 madame Béatrice Pelletier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 

 madame Raphaëlle Rame-Ydier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Teste 

 madame Ghyslaine Roumegous, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Teste 

 madame Marie David, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 

 madame Katicha Dufau Bordes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Mérignac  

 madame Marie Pinheiro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 

 monsieur Bertrand Caubet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac  

 madame Anne-Claire Daboust, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Pessac  

 madame Virginie Moulenq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 

 madame Quitterie Barthouil de Taillac, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
de Saint-Médard en Jalles 

 madame Valérie Tilly, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard 
en Jalles 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est :  

 madame Adeline Alvarez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 

 monsieur Xavier Costemale, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 

 madame Cendrine Martinez-Carreras, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
de Bègles 

 monsieur Gaël Champ, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 

 monsieur Jean Marc Delarue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Cenon 

 madame Muriel Diaz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 

 madame Gwenaëlle Trichet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon  

 madame Isabelle Birague, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 

 monsieur Christophe Boiron, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 

 monsieur Eric Destombes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 

 madame Odile Pommier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
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 madame Lucie Vidal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon  

 monsieur Bertrand Beaufils, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Libourne (et du point relais de Saint Magné Castillon) 

 madame Virginie Delort, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
(et du point relais de Saint Magné Castillon) 

 madame Nadine Lambert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
(et du point relais de Saint Magné Castillon) 

 monsieur Joris Le Tallec, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
(et du point relais Saint Magné Castillon) 

 madame Fabienne Maître, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 
(et du point relais de Saint Magné Castillon) 

 madame Odile Patry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 
du point relais de Saint Magné Castillon) 

 madame Khoukha Bouzerita, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Lormont 

 monsieur Jean-Louis Castaing, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Lormont 

 madame Béatrice Guine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 

 monsieur Bruno Rodrigues, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 

 monsieur Francisco Géraldes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Villenave d’Ornon 

 monsieur Arnaud Nuter, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 
d’Ornon  

 madame Anne-Marie Trinque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Villenave d’Ornon 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes :  

 madame Maïté Doyharcabal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax  

 madame Gwénola Trivière-Olivier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Dax 

 monsieur Jérôme Coly, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-
Marsan 

 monsieur Fabrice Giffard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-
Marsan 

 madame Christelle Gourdon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-
de-Marsan 

 monsieur Didier Winckel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mont-de-
Marsan 

 madame Aude Desbouillons, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de de 
Parentis  

 monsieur Daniel Large, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis  

 madame Rachel Gourbeix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Paul-les-Dax 

 madame Valérie Léveillé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Paul-les-Dax 

 madame Séverine Ballion, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Vincent de Tyrosse et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Landes) 

 madame Nathalie Hacquin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Vincent de Tyrosse (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Landes) 

 monsieur Jacky Triquet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Vincent de Tyrosse (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Landes) 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne :  
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 monsieur Christophe Cavagne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
(et du point relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 
1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

 monsieur Frédéric Coudert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 
4 et 5 concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

 monsieur Patrick Ghettem, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle d’Agen (et du point 
relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

 monsieur Vincent Larrouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et 
du point relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 
4 et 5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

 madame Maria Poncet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et du 
point relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 
et 5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

 madame Pamela Engel, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de   
Marmande 

 madame Valérie Guillaumot, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 
Marmande 

 madame Marie-Laetitia Rochefort, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Marmande 

 madame Delphine Conchou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Villeneuve-sur-Lot 

 monsieur Sébastien Derouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Villeneuve-sur-Lot 

 madame Nadia Le Meur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve-
sur-Lot 

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques  

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn :  

 madame Annick Forsans, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons  

 monsieur Bertrand Saldaqui, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 

 madame Stéphanie Vandenelsken, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Lons  

 madame Julie Chamfeuil, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 

 monsieur Cédric Calonge, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 

 monsieur Sébastien Félix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron 
Sainte-Marie 

 monsieur Laurent Feugas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oléron 
Sainte Marie  

 madame Stéphanie Grenier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 
Lyautey  

 madame Myriam Marchandon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 
Lyautey 

 madame Caroline Cazarre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 
Jean Zay (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques) 

 madame Nadège Chaillat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 
Zay (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques  

 madame Jinène Gardette, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi emploi de 
Pau Jean Zay (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques) 

 madame Elodie Marx, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
(et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques) 
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Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque :  

 madame Estelle Courarie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 

 monsieur Nicolas Couteille, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 
Bayonne 

 madame Odette Dupouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 

 monsieur Franck Allouche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 

 madame Anita Goyeneche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 

 madame Laure Tardieu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 

 madame Béatrice Leclerc, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 

 madame Myriam Milin Audren, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du 
Boucau 

 madame Sylvie Monluçon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 

 madame Hélène Eyragne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Jean-de-Luz 

 monsieur Thomas Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Jean-de-Luz 

 madame Pascale Milleret, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
Jean-de-Luz 

Au sein de la direction territoriale du Poitou  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux Sèvres :  

 madame Chantal Cadu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bressuire 

 madame Laurence Guillaume, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bressuire 

 madame Nathalie Deswelle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Melle 

 madame Angélique Lefèvre-Manond, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
de Melle 

 madame Farhida Bertrand, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 
Garenne 

 madame Pascale Charbonnier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 
Garenne 

 madame Valérie Faugeroux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 
Garenne 

 madame Catherine Noël, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 
Garenne  

 madame Christine Andrys, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 
Trévins (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant 
le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Deux Sèvres) 

 madame Cécile Chabosseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 
Trévins (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant 
le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Deux Sèvres) 

 monsieur Fabrice Ocio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 
(et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour les Deux Sèvres) 

 monsieur Philippe Lasserre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Parthenay 

 madame Myrella Marde Alagama, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Parthenay 

 monsieur Olivier Molle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Thouars 

 madame Nathalie Vervy-Henault, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Thouars 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne :  

 monsieur Fabien Ducreux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Châtellerault 
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 madame Agnès Neveu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Châtellerault 

 madame Frédérique Rouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Châtellerault 

 monsieur Emmanuel Clais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Loudun 

 monsieur François Xavier Métais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Montmorillon (et du point relais de Civray) 

 madame Emilie Rat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Futuroscope  

 madame Sandrine Richeteau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Poitiers Futuroscope  

 monsieur Benjamin Vincent, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Futuroscope 

 madame Pascale Gourdon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Gare (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Vienne) 

 madame Isabelle Labbé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Gare (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Vienne)  

 madame Christelle Osmont, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Gare ( et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Vienne) 

 madame Sandra Bacchiocchi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Poitiers Grand Large  

 madame Viviane Desouhant, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Poitiers Grand Large  

 madame Véronique Ferré, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Grand Large 

 madame Caroline Lapeyre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Grand Large 

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne :  

 madame Nathalie Fuhrmann, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Aubusson  

 madame Christine Paranton, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret 
(et du point relais de La Souterraine) 

 madame Aurore Pradeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et 
du point relais de La Souterraine) 

 madame Céline Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et 
du point relais de La Souterraine) 

 madame Véronique Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bellac  

 madame Dominique Courivault, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 
Limoges Jourdan et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

 madame Emmanuelle Monteil, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 
Limoges Jourdan et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

 monsieur Jean-Marie Brunaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Limoges Leclerc et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o à l’article 1 § 2- alinéas 1,2,4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 
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 madame Karine Chatard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Leclerc et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o pour les délégations mentionnées à l’article 2 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

 madame Angélique Francotte, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Limoges Leclerc et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o pour les délégations mentionnées à l’article 2 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

 madame Valérie Rougerie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Leclerc et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o à l’article 1 § 2- alinéas 1,2,4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

 monsieur Philippe Coeur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

 madame Catherine Flesch, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5 

 madame Laurence Ricq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

 madame Nadine Roche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

 madame Laurence Amiot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 
Junien 

 madame Valérie Villéger,responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 
Junien 

 madame Lydie Delaunay, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 
Yrieix la Perche 

§ 4 – référents métier 

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge :  

 madame Sereine Delage, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême La 
Couronne 

 madame Natacha Gourdien, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
Saint Martial (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

 madame Sabine Moronvalle, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cognac (et 
du point relais de Barbezieux) 

 madame Brigitte Bouland, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Confolens (et 
du point relais de Ruffec) 

 madame Valérie Duchambon, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Confolens 
(et du point relais de Ruffec) 

 madame Gersende Gravel, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac 
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 madame Véronique Gaillot, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 
d’Angély 

 madame Corinne Massiot, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan :  

 madame Estelle Sabatier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Bel Air 

 monsieur Alexandre Thomas, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Lagord (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant 
le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime)  

 monsieur Thomas Delvallée, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Villeneuve 

 monsieur Eric Coulon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Rochefort 

 madame Christine Forest, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Royan 

 madame Stéphanie Nedaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Pierre 
d’Oléron 

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze :  

 madame Marie Christine Delcher, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Brive  
(et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Corrèze) 

 monsieur Frédéric Peythieu, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Brive (et pour 
les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Corrèze)  

 madame Christel Gauthier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 
point relais d’Ussel)  

 madame Chrystele Saint Martin,référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et 
du point relais d’Ussel)  

 madame Karine Van Huffel, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 

 madame Sandrine Lenne, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 

Au sein de la direction territoriale déléguée d’Isle et Dordogne : 

 monsieur Yves Vauchel, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac  

 madame Muriel Feydi, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Nontron (et du 
point relais de Thiviers) 

 madame Séverine Cabrillat, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 
Change (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant 
le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Dordogne) 

 madame Valérie Bannes, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 
Littré 

 madame Colette Dubois, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier (et 
du point relais de Montpon) 

Au sein de la direction territoriale de la Gironde 

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire :  

 madame Frédérique Torres, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 

 madame Karelle Guiraud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Bastide 

 monsieur Sébastien Fiorotto, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Mériadeck   

 madame Delphine Debelle Ancey, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Nord  

 madame Karine Amasse, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Saint-Jean (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde) 
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 monsieur Benoit Castera, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 

 madame Sophie Perez Llasera, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 

 madame Aurélie Cluset, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Eysines  

 madame Carole Barré, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 

 monsieur François Perez, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 

 madame Sandrine Verdier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 

 monsieur Sylvain Gabry, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en 
Jalles 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est :  

 madame Ludivine Cousin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 

 madame Camille Camblong, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cenon  

 madame Chantal Soubie, référente métiers appui au sein de l’agence pôle emploi de Langon 

 monsieur Arnaud Kerdraon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 
du point relais de Saint Magné Castillon) 

 madame Céline Solanille, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 
du point relais de Saint Magné Castillon)  

 monsieur Xavier Dessenne, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 

 monsieur William Moureau, référent au sein de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes :  

 monsieur Christophe Poujade, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Dax 

 madame Muriel Billaud- Fouche, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mont-
de-Marsan 

 madame Théodorine Merino, référente métiers au sein de l’agence de Parentis 

 monsieur Stéphane Labat, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-les-
Dax 

 madame Géraldine Gilles, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi emploi de Saint-
Vincent de Tyrosse (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Landes) 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne :  

 monsieur Yvon Bondodet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et du point 
relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

 madame Odile Beneteau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et du 
point relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 
et 5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

 monsieur José Leitao, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Marmande 

 madame Camille Gautier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve sur 
Lot 

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn :  

 madame Régine Guicheney, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lons 

 madame Julie Rivière, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 

 monsieur Jérémy Derouet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron Sainte-
Marie 

 monsieur Cédric Larcon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey 

 monsieur Christian Page, référent métiers au sein de l’agence de pôle emploi de Pau Jean 
Zay (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques) 
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Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque :  

 madame Sandra Afonso, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 

 madame Corinne Maccotta, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 

 monsieur Damien Kolifrath , référent métiers au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 

 monsieur Philippe Vanheule, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-
de-Luz 

Au sein de la direction territoriale du Poitou 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux- Sèvres : 

 madame Laurence Beauchamp, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 
Bressuire 

 monsieur Dominique Rougier, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Melle 

 madame Gwenaëlle Bougrand,référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Niort 
Garenne  

 madame Anne Manquin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 
(et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour les Deux Sèvres) 

 madame Sophie Fauger, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Parthenay 

 madame Béatrice Painaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Thouars 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne :  

 monsieur Daniel Netier, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Châtellerault 

 madame Isabelle Pele, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Loudun 

 madame Anne Neveu, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Montmorillon (et 
du point relais de Civray) 

 madame Fabienne Bodin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Futuroscope 

 madame Anna Gey, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare ( et 
pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2- alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Vienne) 

 madame Patricia Deletre, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand 
Large 

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne :  

 monsieur David Tschirhart, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Aubusson  

 madame Marie Bodeau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et du 
point relais de La Souterraine)  

 madame Mélanie Coue, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bellac 

 monsieur Pierre Lafaye, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges Jourdan 
et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

 monsieur Nicolas Coinaud, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Leclerc et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o à l’article 1 § 2- alinéas 1,2,4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

 monsieur Alexandre Rey, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges Leclerc 
et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o à l’article 1 § 2- alinéas 1,2,4 et 5 concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 
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 madame  Martine Vignol, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour et pour les délégations mentionnées :  

o à l’article 1 § 2 –alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

 madame Nadège Coucaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Junien 

 madame Sandrine Galinat, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix 
La Perche 

Article 6 – Incompatibilités  

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 

Article 7 – Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle Aquitaine .  

Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas échéant formés 
contre ces décisions et actes. 

Article 8 – Abrogation et publication 

La décision NAq n° 2020-11 DS Agences du 27 mars 2020 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Bordeaux, le 23 avril 2020. 

Frédéric Toubeau 
directeur régional 

de Pôle emploi Nouvelle Aquitaine 
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Décision NAq n° 2020-15 DS DT du 23 avril 2020 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle Aquitaine au sein des directions territoriales 

Le directeur régional de Pôle emploi Nouvelle Aquitaine , 

Vu le code du travail, notamment ses articles, L.5312-1, L.5312-9, L.5312-10, L.5423-7, L.5424-26, 
L.5426-1-2, L. 5426-8-1 à -3, L.5427-1, R.5312-4, R.5312-25 et -26, R.5412-8, R.5426-11, R.5426-18 
à R.5426-20,  

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment ses 
articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de son 
annexe A,   

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014,  

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Décide :  

Article 1 – Conventions de partenariat et marchés de prestations spécifiques 
aux demandeurs d’emploi 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 5 à l’effet de, signer :  

 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords cadres nationaux de partenariat, à 
l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en matière de ressources 
humaines pour Pôle emploi, 

 2) les autres conventions d’initiative territoriale, à l’exception de celles ayant un impact 
politique, financier, sur le système d’information ou en matière de ressources humaines pour 
Pôle emploi, 

 3) les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant inférieur à 
144 000 euros HT.  
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Article 2 – Prestations en trop versées 

§ 1 – Délégation est donnée pour accorder des délais de remboursement des prestations en trop 
versées : 

 dans la limite de 48 mois aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 5.  

 dans la limite de 36 mois aux personnes désignées au § 3 de l’article 5 

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et  § 2  de l’article 5 pour accorder une 
remise de prestations en trop versées lorsque leur montant est inférieur ou égal à 1000 euros. 

§ 3 – Les prestations visées au présent article sont les allocations, primes, aides, mesures et autres 
prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs ayant 
conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, ainsi que, pour le § 1, celles versées pour le 
compte de l’assurance chômage.  

Article 3 – Recours contre une décision de radiation ou une décision de 
radiation et de suppression du revenu de remplacement  

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 5 à l’effet de signer les 
décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre les décisions de radiation ou 
de radiation et de suppression du revenu de remplacement.  

Article 4 – Fonctionnement général 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 5 à l’effet de : 

 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de la direction territoriale 
ou l’animation du service public territorial de l’emploi,  

 2) signer les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération, ainsi 
que,les ordres de mission, états de frais et autorisations d’utiliser un véhicule,  

 3) valider les notes de frais afférentes aux déplacements des personnels placés sous leur 
autorité 

 4) valider les notes de frais des membres des instances paritaires territoriales.  

 5) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi pour tout fait ou acte 
intéressant la direction territoriale.  

Article 5 – Délégataires  

§ 1 – directeurs territoriaux 

 monsieur Nicolas Moreau, directeur territorial Pôle emploi Charente-Charente-Maritime  

 madame Nathalie Weber, directrice territoriale Pôle emploi Dordogne-Corrèze 

 monsieur Benoît Meyer, directeur territorial Pôle emploi Gironde 

 monsieur Daniel Dartigolles, directeur territorial Pôle emploi Landes-Lot et Garonne 

 monsieur Thierry Lescure, directeur territorial Pôle emploi Pyrénées Atlantiques 

 monsieur David Vialat, directeur territorial Pôle emploi Poitou 

 madame Géraldine Gravouil, directrice territoriale Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne 

et, bénéficient , dans les conditions suivantes, de la délégation visée à l’article 4 alinéa 4 :  

 monsieur Nicolas Moreau, directeur territorial Pôle emploi Charente-Charente-Maritime pour 
les instances paritaires territoriales de la Charente,la Charente Maritime, des Deux Sèvres et 
de la Vienne 

 madame Nathalie Weber, directrice territoriale Pôle emploi Dordogne-Corrèze pour les 
instances paritaires territoriales de la Dordogne, la Corrèze,du Lot et Garonne,la Creuse et la 
Haute Vienne  

 monsieur Benoît Meyer, directeur territorial Pôle emploi Gironde pour les instances paritaires 
territoriales de la Gironde 

 monsieur Daniel Dartigolles, directeur territorial Pôle emploi Landes-Lot et Garonne pour les 
instances paritaires territoriales de la Dordogne, des Landes, du Lot et Garonne et des 
Pyrénées Atlantiques 
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 monsieur Thierry Lescure, directeur territorial Pôle emploi Pyrénées Atlantiques pour les 
instances paritaires territoriales des Landes et des Pyrénées Atlantiques 

 monsieur David Vialat, directeur territorial Pôle emploi Poitou pour les instances paritaires 
territoriales de la Charente, la Charente Maritime, des Deux Sèvres et de la Vienne 

 madame Géraldine Gravouil, directrice territoriale Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne pour les 
instances paritaires territoriales de la Creuse, la Haute-Vienne et la Corréze 

§ 2 – directeurs territoriaux délégués 

 monsieur Laurent Coppin, directeur territorial délégué Pôle emploi Charente Saintonge 

 madame Catherine Mathivet, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Charente-Maritime 
Océan 

 madame Nadine Boucher, directrice territoriale déléguée Vézère-Corrèze  

 monsieur Christophe Hautval, directeur délégué Pôle emploi Isle et Dordogne 

 madame Corinne Billau, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Gironde Métropole Ouest 
et bassin  

 monsieur Ludovic Lustremant, directeur territorial délégué Pôle emploi Gironde Bordeaux 
Estuaire  

 monsieur Didier Geneteaud, directeur territorial délégué Rives Est  

 madame Isabelle Jullian, directrice territoriale déléguée Landes 

 madame Pascale Sequier, directrice territoriale déléguée Lot et Garonne  

 monsieur Cédric Gardette, directeur territorial délégué Pays Basque  

 monsieur Jacques Robineau, directeur territorial délégué Pôle emploi Deux-Sèvres 

 monsieur Olivier Besson, directeur territorial délégué Pôle emploi Vienne 

 madame Geneviève Murat, directrice territoriale déléguée Creuse-HauteVienne (à compter du 
01.05.2020)  

et, bénéficient, dans les conditions suivantes, en cas d’absence des personnes mentionnées au § 1 
de ce présent article, de la délégation visée à l’article 3, à titre temporaire : 

 monsieur Laurent Coppin, directeur territorial délégué Pôle emploi Charente Saintonge pour la 
Charente et la Charente Martime  

 madame Catherine Mathivet, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Charente-Maritime 
Océan pour la Charente et la Charente Maritime  

 madame Nadine Boucher, directrice territoriale déléguée Vézère-Corrèze pour la Dordogne et 
la Corrèze  

 monsieur Christophe Hautval, directeur délégué Pôle emploi Isle et Dordogne pour la 
Dordogne et la Corrèze  

 madame Corinne Billau, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Gironde Métropole Ouest 
et bassin pour la Gironde 

 monsieur Ludovic Lustremant, directeur territorial délégué Pôle emploi Gironde Bordeaux 
Estuaire pour la Gironde 

 monsieur Didier Geneteaud, directeur territorial délégué Rives Est pour la Gironde 

 madame Isabelle Jullian, directrice territoriale déléguée Landes pour les Landes et le Lot et 
Garonne 

 madame Pascale Sequier, directrice territoriale déléguée Lot et Garonne pour les Landes et le 
Lot et Garonne  

 monsieur Cédric Gardette, directeur territorial délégué Pays Basque pour les Pyrénées 
Atlantique 

 monsieur Jacques Robineau, directeur territorial délégué Pôle emploi Deux-Sèvres pour la 
Vienne et les Deux Sèvres  

 monsieur Olivier Besson, directeur territorial délégué Pôle emploi Vienne pour la Vienne et les 
Deux Sèvres 

 madame Geneviève Murat, directrice territoriale déléguée Creuse-HauteVienne (à compter du 
01.05.2020)  

et , bénéficient dans les conditions suivantes, en cas d’absence ou d’empêchement des personnes 
visées au § 1 du présent article, de la délégation visée à l’article 4 alinéa 4, à titre temporaire :  
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 monsieur Laurent Coppin, directeur territorial délégué Pôle emploi Charente Saintonge pour 
les instances paritaires territoriales de la Charente et de la Charente Maritime, des Deux 
Sèvres et de la Vienne 

 madame Catherine Mathivet, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Charente-Maritime 
Océan pour les instances paritaires territoriales de la Charente et de la Charente Maritime, 
des Deux Sèvres et de la Vienne 

 madame Nadine Boucher, directrice territoriale déléguée Vézère-Corrèze pour les instances 
paritaires territoriales de la la Corrèze, la Dordogne, du Lot et Garonne, la Creuse et la Haute 
Vienne 

 monsieur Christophe Hautval, directeur délégué Pôle emploi Isle et Dordogne pour les 
instances paritaires territoriales de la Dordogne et du Lot et Garonne 

 madame Corinne Billau, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Gironde Métropole Ouest 
et Bassin pour les instances paritaires territoriales de la Gironde 

 monsieur Ludovic Lustremant, directeur territorial délégué Pôle emploi Gironde Bordeaux 
Estuaire pour les instances paritaires territoriales de la Gironde 

 monsieur Didier Geneteaud, directeur territorial délégué Rives Est pour les instances 
paritaires territoriales de la Gironde 

 madame Isabelle Jullian, directrice territoriale déléguée Landes pour les instances paritaires 
territoriales des Landes et des Pyrénées Atlantiques 

 madame Pascale Sequier, directrice territoriale déléguée Lot et Garonne pour les instances 
paritaires territoriales de la Dordogne et du Lot et Garonne  

 monsieur Cédric Gardette, directeur territorial délégué Pays Basque pour les instances 
paritaires territoriales des Landes et des Pyrénées Atlantiques 

 monsieur Jacques Robineau, directeur territorial délégué Pôle emploi Deux-Sèvres pour les 
instances paritaires territoriales de la Charente, la Charente Maritime, des Deux Sèvres et de 
la Vienne 

 monsieur Olivier Besson, directeur territorial délégué Pôle emploi Vienne pour les instances 
paritaires territoriales de la Charente, la Charente Maritime, des Deux Sèvres et de la Vienne 

 madame Geneviève Murat, directrice territoriale déléguée Creuse-Haute-Vienne (à compter 
du 01.05.2020) pour les instances paritaires territoriales de la Creuse, la Haute-Vienne et la 
Corréze 

§ 3 – chargés de mission 

 monsieur Philippe Binaud, chargé de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Charente-Charente-Maritime 

 monsieur Bruno Casseron, chargé d’analyse au pilotage au sein de la direction territoriale 
Pôle emploi Charente-Charente-Maritime 

 madame Sylvia Guérin, chargée d’expertise réglementaire au sein de la direction territoriale 
Pôle emploi Charente-Charente-Maritime 

 monsieur Bruno Bertrin, chargé de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Dordogne-Corrèze 

 monsieur Thierry Mathieu, chargé de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Gironde 

 madame Sylviane Poujols, chargée de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Gironde  

 monsieur Michaël Blée, chargé d’analyse des données de pilotage au sein de la direction 
territoriale Pôle emploi Landes-Lot-et-Garonne 

 madame Océane Bréard, chargée de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Pyrénées-Atlantiques 

 madame Valérie Cafici, chargée de projets au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Pyrénées-Atlantiques 

 monsieur Olivier Boireau, chargé d’appui au pilotage des activités au sein de la direction 
territoriale Pôle emploi Poitou 

 monsieur Michaël Gourdon, chargé de mission au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Poitou 

 madame Catherine Frière, chargée de mission au sein de la direction territoriale Pôle emploi 
Creuse-Haute-Vienne 
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 madame Stella Barreau, chargée d’analyse des données de pilotage au sein de la direction 
territoriale Pôle emploi Creuse-Haute-Vienne 

Article 6 – Incompatibilités  

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 

Article 7 – Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent.  

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle Aquitaine . 

Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas échéant formés 
contre ces décisions et actes. 

Article 8 – Abrogation et publication 

La décision NAq n° 2020-12 DS DT du 27 mars 2020 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Bordeaux, le 23 avril 2020. 

Frédéric Toubeau 
directeur régional 

de Pôle emploi Nouvelle Aquitaine 
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Décision PdL n° 2020-08 DS PTF du 27 avril 2020  

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Pays 
de la Loire au sein de la direction de la production de services aux 
demandeurs d’emploi et aux entreprises  

Le directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire, 

Vu le code du travail, notamment ses articles, L.5312-1, L.5312-9, L.5312-10, L.5412-1, L.5426-6, 
R.5312-25 et R.5312-26, R.5412-8, R.5426-11,  

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment les 
articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal de la recherche 
d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de son 
annexe A ,  

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014,  

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur,  

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité et la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil 
d’administration de Pôle emploi portant création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu  la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Décide :  

Article 1 – Placement et gestion des droits  

§ 1er – Délégation de signature est donnée à monsieur Stéphane Daniel, directeur de la production 
de services, à madame Sylvie Laveyne, responsable du service régional aux demandeurs d’emploi et 
à monsieur Pascal Jaffray, responsable adjoint du service régional aux demandeurs d’emploi, à l’effet 
de signer :  

 1) les décisions relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 
versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, 
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des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance 
chômage ou de tout autre tiers, à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle 
emploi services,  

 2) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement notamment 
le contrat de sécurisation professionnelle (CSP) ou le parcours d’accompagnement 
personnalisé (PAP) proposé aux collaborateurs parlementaires, y compris le remboursement 
des allocations lorsqu’elles ont été en trop versées, 

 3) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

§ 2 – Délégation est donnée à monsieur Patrice Gérard, responsable d’équipe gestion prestations, à 
l’effet de signer les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

En l’absence de monsieur Patrice Gérard, les agents du pôle gestion prestations désignés ci-après 
bénéficient, à titre temporaire, d’une délégation de signature à l’effet de signer les bons de commande 
de prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi : 

 madame Katia Briand, gestionnaire appui 

 monsieur Olivier Cathelineau, gestionnaire appui 

 monsieur Laurent Cordier, gestionnaire appui 

 madame Géraldine Cottenceau, gestionnaire appui 

 madame Nathalie Delahaye, gestionnaire appui 

 madame Isabelle Deschanel, gestionnaire appui 

 madame Géraldine Jajolet, gestionnaire appui 

 madame Jennifer Nadal, gestionnaire appui 

 madame Radia Nicolaizeau, gestionnaire appui 

 madame Sandra Ouvrard, gestionnaire appui 

 monsieur Ricardo Van Dieren, gestionnaire appui. 

§ 3 – Délégation est donnée, à l’effet de signer : 

 les décisions relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations versées 
par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, des 
employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance 
chômage ou de tout autre tiers, à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle 
emploi services, 

 les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement notamment le 
contrat de sécurisation professionnelle (CSP) ou le parcours d’accompagnement personnalisé 
(PAP) proposé aux collaborateurs parlementaires, 

aux personnes suivantes : 

 madame Sophie Poirou, responsable d’équipe allocations formations 

 madame Bénédicte Lorand, responsable d’équipe allocations formations, jusqu’au 30 avril 
2020 

 madame Cécile Albert, responsable d’équipe allocations formation, à compter du 1er mai 
2020. 

Article 2 – Prestations en trop versées  

§ 1 – Délégation est donnée à monsieur Stéphane Daniel, directeur de la production de services, à 
madame Sylvie Laveyne, responsable du service régional aux demandeurs d’emploi et à monsieur 
Pascal Jaffray, responsable adjoint du service régional aux demandeurs d’emploi, à l’effet de notifier 
ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer les prestations en trop versées par Pôle emploi, 
pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, des employeurs ayant conclu une 
convention de gestion ou adheré au régime d’assurance chômage ou pour le compte d’un tiers et faire 
procéder à son exécution. 

§ 2 – Délégation est donnée à monsieur Charles Jaulin, directeur régional adjoint en charge de la 
performance sociale, et à madame Delphine Vidal, directrice régionale adjointe en charge des 
opérations, à l’effet d’accorder des délais de remboursement de prestations en trop versées.  
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Délégation est donnée à monsieur Stéphane Daniel, directeur de la production de services, à l’effet 
d’accorder des délais de remboursement de prestations en trop versées dans la limite de 60 mois.  

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Stéphane Daniel, directeur de la production de 
services, bénéficient de la même délégation, à titre temporaire, madame Sylvie Laveyne, responsable 
du service régional aux demandeurs d’emploi, et monsieur Pascal Jaffray, responsable adjoint du 
service régional aux demandeurs d’emploi. 

§ 3 – Délégation est donnée à monsieur Charles Jaulin, directeur régional adjoint en charge de la 
performance sociale, et à madame Delphine Vidal, directrice régionale adjointe en charge des 
opérations, à l’effet d’accorder une remise de prestations en trop versées ou les admettre en non 
valeur lorsqu’elles sont irrécouvrables ou non recouvrées.  

Délégation est donnée à monsieur Stéphane Daniel, directeur de la production de services, à l’effet 
d’accorder une remise de prestations en trop versées ou les admettre en non valeur lorsqu’elles sont 
irrécouvrables ou non recouvrées, dans la limite de 5 000 euros. 

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Stéphane Daniel, directeur de la production de 
services, bénéficient de la même délégation, à titre temporaire, madame Sylvie Laveyne, responsable 
du service régional aux demandeurs d’emploi, et monsieur Pascal Jaffray, responsable adjoint du 
service régional aux demandeurs d’emploi. 

§ 4 – Les prestations visées au présent article sont les allocations, primes, aides, mesures et autres 
prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs ayant 
conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, ainsi que, pour les §1 et §2, celles versées 
pour le compte de l’assurance chômage. 

§ 5 – Délégation est donnée à madame Sylvie Laveyne, responsable du service régional aux 
demandeurs d’emploi et à monsieur Pascal Jaffray, responsable adjoint du service régional aux 
demandeurs d’emploi, à l’effet d’accorder une remise de prestations en trop versées ou les admettre 
en non valeur lorsqu’elles sont irrécouvrables ou non recouvrées, dans la limite de 650 euros s’il s’agit 
d’allocations, primes, aides ou mesures versées par Pôle emploi pour le compte de l’assurance 
chômage. 

§ 6 – Délégation est donnée à monsieur Stéphane Daniel, directeur de la production de services, à 
madame Sylvie Laveyne, responsable du service régional aux demandeurs d’emploi et à monsieur 
Pascal Jaffray, responsable adjoint du service régional aux demandeurs d’emploi, à l’effet de notifier 
ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer la pénalité administrative.  

Article 3 – Demande de remboursement auprès des employeurs 

§ 1er – Délégation est donnée à monsieur Stéphane Daniel, directeur de la production de services, à 
madame Sylvie Laveyne, responsable du service régional aux demandeurs d’emploi et à monsieur 
Pascal Jaffray, responsable adjoint du service régional aux demandeurs d’emploi, à l’effet de :  

 1) signer les décisions concernant le remboursement d’allocations chômage au paiement 
desquelles sont condamnés les employeurs fautifs en cas de requalification du licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, conformément à l’article L.1235-4 du code du travail, 

 2) notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer des allocations chômage dues 
par ces employeurs fautifs et faire procéder à son exécution, 

 3) signer les décisions concernant le remboursement d’aides et mesures en faveur des 
employeurs, 

 4) notifier ou faire signifier une contrainte en vue du recouvrement des contributions, 
cotisations et majorations de retard, et en assurer l’exécution. 

§ 2 – En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 1er du présent article, 
bénéficie de la même délégation, à titre temporaire, monsieur Fabrice Loquai, responsable d’équipe 
contentieux/recours. 

Article 4 – Contentieux en matière de recouvrement 

Délégation est donnée à monsieur Stéphane Daniel, directeur de la production de services, à 
madame Sylvie Laveyne, responsable du service régional aux demandeurs d’emploi, à monsieur 
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Pascal Jaffray, responsable adjoint du service régional aux demandeurs d’emploi et à monsieur 
Fabrice Loquai, responsable d’équipe contentieux / précontentieux, à l’effet de signer tout acte 
nécessaire pour agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers qu’il représente (y compris 
constituer avocat ou avoué), devant toute juridiction en demande et en défense, dans tout litige en 
matière de recouvrement des prestations et sommes mentionnées aux articles 2 et 3. 

Article 5 – Contrôle de la recherche d’emploi et recours 

§ 1er  –  Délégation est donnée à madame Sophie Daburon, responsable du service de contrôle de la 
recherche d’emploi, à l’effet de signer les décisions de radiation et de suppression du revenu de 
remplacement pour défaut de justification de l’accomplissement d’actes positifs et répétés en vue de 
retrouver un emploi, créer, reprendre ou developper une entreprise ou pour non-respect du projet de 
reconversion professionnelle. 

En cas d’absence ou d’empêchement de madame Sophie Daburon, bénéficient de la même 
délégation, à titre temporaire : 

 madame Sylvie Laveyne, responsable du service régional aux demandeurs d’emploi 

 monsieur Pascal Jaffray, responsable adjoint du service régional aux demandeurs d’emploi 

 monsieur Jean-François Champain, responsable d’équipe au sein du service de contrôle de la 
recherche d’emploi 

 madame Sophie Mauduit, responsable d’équipe au sein du service de contrôle de la 
recherche d’emploi 

 madame Bénédicte Berthelot, référente métiers à la direction de la production de services 
jusqu’au 31 mai 2020 

 madame Hélène Mathe, référente métiers à la direction de la production de services 

 monsieur Maxime Lenormand, référent métiers à la directionde la production de services à 
compter du 1er juin 2020. 

§ 2 – Délégation est donnée à monsieur Stéphane Daniel, directeur de la production de services, à 
l’effet de signer les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre une 
décision de radiation et de suppression du revenu de remplacement prise sur le fondement du §1er. 

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Stéphane Daniel, délégation temporaire est 
donnée à madame Delphine Vidal, directrice régionale adjointe en charge des opérations. 

Article 6 – Fonctionnement général 

§ 1er – Délégation est donnée à monsieur Stéphane Daniel, directeur de la production de services, à 
l’effet de :  

 1) signer tout acte et correspondance se rapportant aux activités de la plateforme, à 
l’exception des instructions et notes à destination du réseau et des correspondances avec ses 
partenaires institutionnels, 

 2) signer les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération, ainsi que, 
sauf en ce qui concerne des déplacements hors de France métropolitaine, les ordres de 
mission, états de frais et autorisations d’utiliser un véhicule. 

§ 2 – Délégation est donnée à madame Sylvie Laveyne, responsable du service régional aux 
demandeurs d’emploi, à monsieur Pascal Jaffray, responsable adjoint du service régional aux 
demandeurs d’emploi, à madame Sophie Daburon responsable du service de contrôle de la recherche 
d’emploi et à monsieur Régis Mareau, responsable du service régional aux entreprises, à l’effet de :  

 1) signer tout acte et correspondance se rapportant aux activités de la plateforme, à 
l’exception des instructions et notes à destination du réseau et des correspondances avec ses 
partenaires institutionnels, 

 2) signer les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération, ainsi que, 
sauf en ce qui concerne des déplacements hors de la région, les ordres de mission, états de 
frais et autorisations d’utiliser un véhicule.  
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§ 3 – Délégation est donnée, à l’effet de signer les congés et autorisations d’absence sans incidence 
sur la rémunération, ainsi que, sauf en ce qui concerne des déplacements hors de la région, les 
ordres de mission, états de frais et autorisations d’utiliser un véhicule, aux personnes suivantes : 

 monsieur Patrice Gérard, responsable d’équipe gestion prestations  

 madame Bénédicte Lorand, responsable d’équipe allocations formations, jusqu’au 31 mai 
2020 

 madame Cécile Albert, responsable d’équipe allocations formations, à compter du 1er juin 
2020 

 madame Sophie Poirou, responsable d’équipe allocations formations 

 monsieur Frank Denaud, responsable d’équipe 3949  

 madame Isabelle Martinot, responsable d’équipe 3949  

 monsieur Fabrice Loquai, responsable d’équipe contentieux / précontentieux  

 monsieur Dominique Hevin, responsable d’équipe grands comptes 

 monsieur Jean-François Champain, responsable d’équipe au sein du service de contrôle de la 
recherche d’emploi 

 madame Sophie Mauduit, responsable d’équipe au sein du service de contrôle de la 
recherche d’emploi. 

Article 7 – Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées à titre permanent, pour l’ensemble du territoire couvert par la direction régionale, dans 
la limite des attributions du délégataire.  

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Pays de la Loire. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas  
échéant formés contre ces décisions et actes. 

Article 8 – Abrogation et publication 

La décision PdL n° 2020-06 DS PTF du 27 mars 2020 est abrogée. 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Nantes, le 27 avril 2020. 

Alain Mauny, 
directeur régional 

de Pôle emploi Pays de la Loire 
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Décision PdL n° 2020-09 DS Agences du 27 avril 2020 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Pays 
de la Loire au sein des agences 

Le directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.1233-66, L.5132-3, L.5312-1, L.5312-9, L.5312-10, 
L.5411-1, L.5411-2, L.5411-4, L.5411-6 et L.5411-6-1, L.5412-1 et L.5412-2, L.5422-4, L.5422-20, L. 
5423-7, L.5424-26, L.5426-1-1, L.5426-1-2 et L.5426-2, L.5426-5 à L.5426-8, L.5426-8-1 à L.5426-8-
3, L.5427-1, R.5312-4, R. 5312-19, R.5312-25 et R.5312-26, R.5411-1, R.5411-17 et R.5411-18, 
R.5412-1, R.5412-4, R.5412-7 à R.5412-8, R.5426-3, R.5426-8, R.5426-10, R.5426-11, R.5426-15, 
R.5426-17 à R.5426-20, 

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment les 
articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel, 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal de la recherche 
d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de 
l’annexe A,   

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité et la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil 
d’administration de Pôle emploi portant création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Décide :  
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Article 1 – Placement et gestion des droits  

§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées à l’article 5 à l’effet de signer l’ensemble des 
décisions et actes en matière de gestion de la liste des demandeurs d’emploi, y compris l’inscription 
sur la liste et les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre les décisions 
de cessation d’inscription, de changement de catégorie ou appliquant la pénalité administrative, ainsi 
que les décisions de sanction à l’encontre des demandeurs d’emploi.  

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées à l’article 5 à l’effet de signer :  

 1) les décisions relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 
versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, 
des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance 
chômage ou de tout autre tiers, y compris leur remboursement lorsqu’elles ont été en trop 
versées, à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle emploi services,  

 2) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement, 
notamment le contrat de sécurisation professionnelle (CSP) ou le parcours 
d’accompagnement personnalisé (PAP) proposé aux collaborateurs parlementaires, y compris 
le remboursement des allocations lorsqu’elles ont été en trop versées, 

 3) les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par l’activité 
économique (IAE),  

 4) les bons SNCF,  

 5) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

Article 2 – Conventions de partenariat et marchés de prestations spécifiques 
aux demandeurs d’emploi 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 5 à l’effet de signer : 

 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords cadres nationaux de partenariat, à 
l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en matière de ressources 
humaines pour Pôle emploi, 

 2) les conventions locales de subvention, 

 3) les autres conventions d’initiative locale, à l’exception de celles ayant un impact politique, 
financier, sur le système d’information ou en matière de ressources humaines pour Pôle 
emploi,  

 4) les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant inférieur à 
40 000 euros HT. 

Article 3 – Prestations en trop versées  

§ 1 – Délégation est donnée à l’ensemble des agents pour accorder des délais de remboursement de 
prestations en trop versées dans la limite de 24 mois.  

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées à l’article 5 pour accorder une remise de 
prestations en trop versées lorsque leur montant (ou le solde restant dû) est inférieur ou égal à 650 
euros. 

§ 3 – Les prestations visées au présent article sont les allocations, primes, aides, mesures et autres 
prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs ayant 
conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, ainsi que, pour les §1 et §2, celles versées 
pour le compte de l’assurance chômage.  

Article 4 – Fonctionnement général  

§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 5 à l’effet de :  

 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de l’agence ou à 
l’animation du service public local de l’emploi,  
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 2) signer les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération, ainsi que, 
sauf en ce qui concerne des déplacements hors de la région, les ordres de mission, états de 
frais et autorisations d’utiliser un véhicule,  

 3) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour tout fait ou acte 
intéressant l’agence. 

§ 2 – Délégation de signature est donnée aux personnes visées au § 1 de l’article 5 à l’effet de, signer 
les contrats d’engagement des volontaires en service civique affectés à l’agence. 

Article 5 – Délégataires  

§ 1 – Directeurs d’agence 

 madame Frédérique Letrésor, directrice du pôle emploi de Nantes Centre 

 madame Frédérique Sébastien, directrice du pôle emploi de Nantes Haluchère 

 madame Nathalie Paichard, directrice du pôle emploi de Nantes Malakoff 

 monsieur Philippe Gournay, directeur du pôle emploi de Nantes Nord 

 madame Mylène Hermant, directrice du pôle emploi de Nantes Ste Luce jusqu’au 31 mai 2020 

 madame Lysiane Encrevé, directrice du pôle emploi de Nantes Ste Luce à compter du 1er juin 
2020 

 monsieur Guillaume Paillat, directeur du pôle emploi de Nantes Chantenay 

 monsieur Joël Thareaut, directeur du pôle emploi de Rezé 

 monsieur Stéphane de Grimaudet, directeur du pôle emploi de St Herblain 

 madame Anne Bourmaud, directrice du pôle emploi de St Sébastien sur Loire  

 monsieur Christophe Le Forban, directeur du pôle emploi d’Ancenis 

 madame Laurence Derrien, directrice du pôle emploi de Pornic  

 monsieur Gildas Ravache, directeur du pôle emploi de St Nazaire 

 madame Michèle Chevalier, directrice du pôle emploi de Trignac 

 monsieur Laurent Pellerin, directeur du pôle emploi de La Baule-Guérande 

 monsieur Olivier Dubouchet, directeur du pôle emploi de Châteaubriant 

 madame Delphine Moreau, directrice du pôle emploi de Blain 

 madame Hélène Thibaud, directrice du pôle emploi de Clisson 

 madame Julie Glenadel, directrice du pôle emploi de Machecoul  

 madame Cécile Robert, directrice du pôle emploi d’Angers Balzac  

 madame Annie Gourraud, directrice du pôle emploi d’Angers Roseraie  

 monsieur Frédéric Bréheret, directeur du pôle emploi d’Angers Capucins 

 madame Bénédicte Augereau-Raud, directrice du pôle emploi d’Angers Europe  

 monsieur Pierre Luneau, directeur du pôle emploi de Saumur  

 madame Hélène Vion, directrice du pôle emploi de Beaufort en Anjour 

 monsieur Nicolas Genève, directeur du pôle emploi de Cholet 

 monsieur Gilles Desgranges, directeur du pôle emploi de Segré 

 monsieur Didier Brut, directeur du pôle emploi de Beaupréau 

 monsieur Claude Ouvrard, directeur du pôle emploi Le Mans Gare jusqu’au 31 mai 2020 

 madame Nelly Bertonnier, directrice du pôle emploi Le Mans Gare à compter du 1er juin 2020 

 monsieur Alexandre Thieulin, directeur du pôle emploi Le Mans Les Sablons jusqu’au 31 mai 
2020 

 monsieur Denis Bouhier, directeur du pôle emploi Le Mans Sablons à compter du 1er juin 
2020 

 monsieur Denis Bouhier, directeur du pôle emploi Le Mans Ouest jusqu’au 31 mai 2020 

 madame Sylvie Bertrand, directrice du pôle emploi de Le Mans Ouest à compter du 1er juin 
2020 

 madame Karine Bouhier, directrice du pôle emploi de La Ferté Bernard 

 madame Sylvie Bertrand, directrice du pôle emploi de La Flèche jusqu’au 31 mai 2020  

 monsieur Stéphane Hudon, directeur du pôle emploi de La Flèche à compter du 1er juin 2020 

 madame Nathalie Agullo, directrice du pôle emploi de Montval sur Loir 

 madame Ludivine Guillet, directrice du pôle emploi de Sablé sur Sarthe à comper du 1er juin 
2020  
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 madame Valérie Delval-Beasse, directrice du pôle emploi de Mamers jusqu’au 31 mai 2020 

 monsieur Jérôme Blin, directeur du pôle emploi de Mayenne 

 madame Annick Heulin, directrice du pôle emploi de Château Gontier 

 madame Clarisse Etourneau, directrice du pôle emploi de Laval St Nicolas 

 monsieur Jean-Luc Lemeunier, directeur du pôle emploi de Laval Ferrié 

 madame Sylvia Donval, directrice du pôle emploi de La Roche Nord  

 monsieur Jean-Marc Violeau, directeur du pôle emploi de La Roche Sud  

 monsieur Laurent Soullard, directeur du pôle emploi des Herbiers 

 madame Delphine Guémy-Legrand, directrice du pôle emploi de Montaigu 

 madame Muriel Renaud, directrice du pôle emploi de St Gilles Croix de Vie 

 madame Déborah Le Gall, directrice ad interim du pôle emploi Les Sables d’Olonne jusqu’au 
31 mai 2020 

 madame Fabienne Marchal, directrice du pôle emploi de Challans  

 madame Laëtitia Boyer, directrice du pôle emploi de Fontenay le Comte, jusqu’au 31 mai 
2020 

 madame Déborah Le Gall, directrice du pôle emploi de Fontenay le Comte, à compter du 1er 
juin 2020 

 monsieur Arnaud Blanchon, directeur du pôle emploi de Luçon. 

§ 2 – Directeurs adjoints 

 monsieur Laurent Rafaud, directeur adjoint du pôle emploi de Nantes Haluchère  

 madame Valérie Boucard, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Malakoff 

 madame Delphine Leclerc, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Nord 

 madame Stéphane Morino-Laudrin, directrice adjointe, pôle emploi de Rezé 

 monsieur Pascal Ratier, directeur adjoint du pôle emploi de St Herblain 

 madame Audrey Josse, directrice adjointe, pôle emploi de St Nazaire 

 madame Valérie Malhomme, directrice adjointe du pôle emploi de Trignac 

 madame Anita Charriau, directrice adjointe du pôle emploi d’Angers Balzac 

 madame Aurore Joubert, directrice adjointe du pôle emploi d’Angers Roseraie  

 monsieur Alexandre Personne, directeur adjoint du pôle emploi d’Angers Capucins 

 madame Véronique Lassier, directrice adjointe du pôle emploi de Saumur 

 monsieur Loïc Fisson, directeur adjoint du pôle emploi de Cholet 

 madame Ludivine Guillet, directrice adjointe du pôle emploi Le Mans Gare jusqu’au 31 mai 
2020 

 monsieur Vincent Moutel, directeur adjoint du pôle emploi Le Mans Gare à compter du 1er juin 
2020 

 monsieur Vincent Moutel, directeur adjoint du pôle emploi Le Mans Les Sablons jusqu’au 31 
mai 2020 

 monsieur Laurent Uroz, directeur adjoint du pôle emploi de Le Mans Sablons à compter du 
1er juin 2020 

 monsieur Laurent Uroz, directeur adjoint du pôle emploi de Le Mans Ouest jusqu’au 31 mai 
2020 

 madame Valérie Delval Beasse, directrice adjointe du pôle emploi de Le Mans Ouest à 
compter du 1er juin 2020 

 madame Isabelle Letard, directrice adjointe, pôle emploi de la Roche Nord 

 madame Alexandra Allanic, directrice adjointe, pôle emploi de La Roche Sud. 

§ 3 – Responsables d’équipe 

 madame Valérie Renou, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 

 madame Valérie Roustang, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 

 madame Corinne Tessier, responable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 

 madame Séverine Bellet, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère 

 madame Colette Perais, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère 

 madame Anne Del Moral, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère  

 madame Myriam Aupiais, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 

 madame Karine Fournier-Lanoé, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
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 madame Laëtitia Bertiau, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 

 madame Anne-Sophie Turpin, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff jusqu’au 
31 mai 2020 

 madame Carole Mandin, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord  

 madame Nathalie Issindou, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord 

 monsieur Arnaud Lucas, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord 

 madame Sophie Marion, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 

 madame Sylvie Talavera, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 

 monsieur Frédéric Joseph, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 

 madame Caroline Doare, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay 

 madame Nathalie Bouju, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay 

 monsieur Fabrice Lefort, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay  

 madame Stéphanie Quelen, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 

 madame Sophie Chantreau, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 

 madame Evelyne Brouard, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 

 monsieur Yann Le Gallo, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 

 madame Marianne Richard, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 

 madame Fabienne Gaubert, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 

 madame Caroline Blondel, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 

 madame Alice Davaillaud, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 

 madame Sylvie Blanchet, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 

 madame Fabienne Renusson, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 

 madame Emmanuelle Ricordeau, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur 
Loire 

 monsieur Pascal Liaigre, responsable d’équipe, pôle emploi d’Ancenis 

 monsieur Benoît Chauviré, responsable d’équipe, pôle emploi d’Ancenis 

 madame Sylvie Rousset, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 

 monsieur Jérôme Gantois, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 

 madame Julie Sottin, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 

 monsieur Grégory Bequet, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 

 monsieur Jean-Michel Requiem, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 

 monsieur Dominique Daburon, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 

 madame Stéphanie Mareschal, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 

 monsieur Michel Gador, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 

 madame Gaëlle Le Guilloux, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 

 madame Sophie Orain, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 

 madame Gwenaëlle Kirch, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande 

 madame To-Linh Baptiste, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande  

 monsieur Reynald Riou, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande 

 monsieur Jean-Pierre Charriau, responsable d’équipe, pôle emploi de Châteaubriant 

 madame Jessica Vincent-Castric, responsable d’équipe, pôle emploi de Châteaubriant 

 madame Loretta Simon, responsable d’équipe, pôle emploi de Blain 

 madame Ludivine Favre, responsable d’équipe, pôle emploi de Blain 

 madame Marie Goiset, responsable d’équipe, pôle emploi de Clisson 

 madame Luna Garcia, responsable d’équipe, pôle emploi de Clisson 

 monsieur Bruno Amirault, responsable d’équipe, pôle emploi de Machecoul 

 madame Sylvie Chedhomme, responsable d’équipe, pôle emploi de Machecoul 

 madame Laurence Huneau, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac  

 madame Laetitia Piva, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 

 madame Caroline Meunier, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 

 monsieur Pierre Delaporte, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 

 madame Gersendre de Meritens, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi d’Angers 
Balzac 

 madame Nathalie Roy, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 

 madame Sylvie Le Hen, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
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 madame Lydie Ménard, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 

 madame Katiouchka Dutour, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 

 madame Céline Edin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 

 madame Lydie Jrad, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 

 monsieur Nicolas Aubry, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie à compter du 
1er juin 2020 

 madame Nathalie Dalifard, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 

 monsieur Nicolas Aubry, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins jusqu’au 31 
mai 2020 

 madame Valérie Martin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 

 monsieur Stéphane Hudon, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins jusqu’au 31 
mai 2020 

 madame Emilie Limat, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 

 madame Nadine Juge, responsable d’équipe pôle, emploi d’Angers Capucins à compter du 
1er juin 2020 

 madame Christelle Fleury, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe 

 monsieur Christophe Jubin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe 

 monsieur Emmanuel Galais, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe 

 madame Florence Tirehote, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 

 madame Gaëlle Huyghe, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 

 madame Guilaine Bidault, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur  

 madame Nadine Juge, responsable d’équipe pôle, emploi de Saumur jusqu’au 31 mai 2020 

 monsieur Abderrazzak Jaa, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi de Saumur jusqu’au 
31 mai 2020  

 monsieur Abderrazzak Jaa, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur à compter du 1er 
juin 2020 

 madame Marie-Sophie Denies, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur à compter du 
1er juin 2020 

 madame Véronique Quéré, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaufort en Anjou  

 madame Alexandra Ouvrard, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaufort en Anjou  

 madame Nadia Quétu, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 

 madame Line Landry, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 

 monsieur Michel Bertrand, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet  

 madame Dorothée O’Neil, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 

 monsieur Laurent Chauvet, responsable d’équipe, pôle emploi de Segré 

 monsieur Stéphane Bellanger, responsable d’équipe, pôle emploi de Segré 

 madame Véronique Sanhaji, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 

 madame Brigitte Content, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 

 madame Audrey Baur, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 

 monsieur Michael Delahaye, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 

 madame Laurence Roinne-Colin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 

 madame Gaëlle Patron-Flambry, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare  

 madame Christelle Dexant, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 

 monsieur Samuel Gonthier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 

 monsieur Alain Prigent, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 

 monsieur Emmanuel Pelletier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 

 madame Stéphanie Bosc Paitier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 

 madame Anne Geslin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 

 madame Delphine Billiet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons  

 monsieur Christophe Sergent, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 

 monsieur Marc Papin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 

 madame Murielle Duval, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 

 madame Bérengère Furet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 

 monsieur Emmanuel Huaume, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 

 madame Carole Satie-Boivin, responsable d’équipe, pôle emploi de La Ferté Bernard 

 madame Oriane Runget, responsable d’équipe, pôle emploi de La Ferté Bernard 
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 madame Valérie Avril, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 

 madame Stéphanie Vulmière, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche  

 madame Chantal Tazairte, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 

 monsieur Pascal Fourmy, responsable d’équipe, pôle emploi de Montval sur Loir  

 madame Céline Guillet, responsable d’équipe, pôle emploi de Montval sur Loir 

 madame Nathalie Stanojevic, responsable d’équipe, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 

 madame Vanessa Fortin, responsable d’équipe, pôle emploi de Sablé sur Sarthe  

 monsieur Anthony Regnier, responsable d’équipe, pôle emploi de Mamers 

 madame Paméla Olivier, responsable d’équipe, pôle emploi de Mamers 

 madame Christine Marquis, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 

 madame Stéphanie Dorsy, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 

 madame Stéphanie Le Moine, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 

 madame Claire Robin, responsable d’équipe, pôle emploi de Château Gontier  

 madame Marie-Laure Temple, responsable d’équipe, pôle emploi de Château Gontier 

 monsieur Richard Bertron, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 

 madame Isabelle Gatel, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 

 madame Jeanne Nlomngan, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 

 madame Muriel Dubois, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval Ferrié 

 madame Clotilde Sorel, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval Ferrié 

 madame Jocelyne Hubert-Gauthier, responsable d’équipe, pôle emploi Laval Ferrié 

 madame Chloë Jousseaume, responsable d’équipe, pôle emploi de la Roche Nord 

 madame Anne-Françoise Lambert, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche  Nord 

 monsieur Arnaud Perriot, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Nord  

 madame Aurélie Perreau, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche  Nord 

 monsieur Franck Plazanet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud 

 madame Anne-Laure Merlet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud 

 madame Amélie Jaunet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud  

 madame Cécile Drapeau, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud jusqu’au 31 
mai 2020 

 madame Zohra Redjem, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud à compter du 
1er juin 2020 

 madame Nadine Pengam, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 

 madame Soizic Lehuede, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 

 madame Bernadette Rondeau, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 

 madame Cécile Drapeau, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers à compter du 1er 
juin 2020 

 monsieur Grégory Ferraris, responsable d’équipe, pôle emploi de Montaigu 

 monsieur Nicolas Guidal, responsable d’équipe, pôle emploi de Montaigu 

 madame Gaëlle Singeot, responsable d’équipe, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie  

 madame Nadia Baron, responsable d’équipe, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie 

 madame Catherine Courand, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 

 madame Virginie Friconneau, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 

 madame Pascale Brodin, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 

 madame Marie-Ange Trégret, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 

 madame Virginie Martineau, responsable d’équipe du pôle emploi de Fontenay le Comte 

 monsieur Pascal Pierre, responsable d’équipe, pôle emploi de Fontenay le Comte 

 madame Emmanuelle Guillon, responsable d’équipe, pôle emploi de Fontenay le Comte 

 madame Carole Cotton, responsable d’équipe, pôle emploi de Luçon 

 madame Céline Ravon, responsable d’équipe, pôle emploi de Luçon. 

§ 4 – Référents métier  

 madame  Lucie Chedot, référente métiers, pôle emploi de Nantes Centre à compter du 1er 
juin 2020 

 monsieur Stéphane Mézange, référent métieurs, pôle emploi de Nantes Haluchère 

 madame Nathalie Giraud, référente métiers, pôle emploi de Nantes Malakoff 

 madame Brigitte Gaudin, référente métiers, pôle emploi de Nantes Nord 
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 madame Céline Tessier, référente métiers, pôle emploi de Nantes Ste Luce  

 madame Karine Orseau, référente métiers, pôle emploi de Nantes Chantenay 

 monsieur Benjamin Demy, référent métiers, pôle emploi de Rezé à compter du 1er juin 2020 

 madame Isabelle Kerviche, référente métiers, pôle emploi de St Herblain 

 monsieur Laurent Aillet, référent métiers, pôle emploi de St Herblain 

 madame Sylvie Legendre, référente métiers, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 

 madame Lucie Dursun, référente métiers, pôle emploi d’Ancenis 

 madame Christelle Le Bouil, référente métiers, pôle emploi de Pornic 

 madame Régine Hachet, référente métiers, pôle emploi de St Nazaire 

 madame Sterenn Perron, référente métieurs, pôle emploi de Trignac 

 monsieur Philippe David, référent métiers, pôle emploi de La Baule-Guérande 

 madame Alix Sigrid, référente métiers, pôle emploi de La Baule-Guérande à compter du 1er 
juin 2020 

 madame Alix Sigrid, référente métiers, pôle emploi de Blain jusqu’au 31 mai 2020  

 madame Bénédicte Berthelot, réfrente métiers, pôle emploi de Blain à compter du 1er juin 
2020 

 monsieur Yoann Boucard, référent métiers, pôle emploi de Châteaubriant  

 madame Corinne Allaire Desaivres, référente métiers, pôle emploi de Clisson 

 madame Béatrice Cail, référente métiers, pôle emploi de Machecoul 

 madame Delphine Genest, référente métiers, pôle emploi d’Angers Balzac 

 madame Soizic Bréheret, référente métiers, pôle emploi d’Angers Roseraie 

 madame Christelle Montalescot, référent métiers, pôle emploi d’Angers Roseraie 

 madame Mélanie Barbier, référente métiers, pôle emploi d’Angers Capucins 

 madame Laurence Yquel, référente métiers, pôle emploi d’Angers Europe 

 madame Emmanuelle Lemagnen, référent métiers, pôle emploi de Saumur  

 monsieur Christophe Fougou, référent métiers, pôle emploi Beaufort en Anjou 

 monsieur Mickaël Mercier, référent métiers, pôle emploi de Beaupréau 

 monsieur Loïc Leclinche, référent métiers, pôle emploi de Cholet 

 monsieur Kevin Doudard, référent métiers, pôle emploi de Segré 

 madame Pascale Vandestick Carreau, référente métiers, pôle emploi Le Mans Gare 

 madame Laure Rigault, référente métiers, pôle emploi Le Mans Gare 

 monsieur Patrice Bonnier, référent métiers, pôle emploi Le Mans Sablons 

 madame Catherine Lecomte, référente métiers, pôle emploi Le Mans Ouest 

 madame Aline Verron, référente métiers, pôle emploi de La Ferté Bernard 

 madame Christelle Morel, référente métiers, pôle emploi de Mamers 

 madame Nathalie Charmant, référente métiers, pôle emploi de La Flèche 

 monsieur Arnaud Raby, référent métiers, pôle emploi de Montval sur Loir  

 monsieur Mickael Phelippeau, référent métiers, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 

 madame Claire Barreau, référente métiers, pôle emploi de Mayenne 

 madame Laëtitia Bousseau, référente métiers, pôle emploi de Château Gontier 

 madame Christelle Léon, référente métiers, pôle emploi de Laval Ferrié 

 madame Virginie Coeudevez, référente métiers, pôle emploi de Laval St Nicolas 

 madame Valérie Pavageau, référente métiers, pôle emploi de La Roche Nord 

 madame Jannie Baud, référente métiers, pôle emploi de La Roche Sud 

 monsieur Xavier Garcia, référent métiers, pôle emploi des Herbiers 

 madame Muriel Catroux, référente métiers, pôle emploi de Montaigu 

 monsieur Valéry Jeanney, référent métiers, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie  

 monsieur Hervé Vivion, référent métiers, pôle emploi Les Sables d’Olonne 

 madame Johana Gemise, référente métiers, pôle emploi de Challans  

 madame Sandrine Foujanet, référente métiers, pôle emploi de Fontenay le Comte 

 madame Nathalie Parpaillon, référente métiers, pôle emploi de Luçon. 
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Article 6 – Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Pays de la Loire. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas 
échéant formés contre ces décisions et actes. 

Article 7 – Abrogation et publication 

La décision PdL n° 2020-07 DS Agences du 27 mars 2020 est abrogée. 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Nantes, le 27 avril 2020. 

Alain Mauny 
directeur régional 

de Pôle emploi Pays de la Loire 
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